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BARRAGE DU LAMPY  

 
 
 

                   
     
      
         

               
 

  COTE DU BARRAGE    INTERVENTIONS       ALERTE 

 
 
 

 
 

 
 

                                              = RN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

En cas de Crue ou d'Alerte de vigilance Météo - France 

de niveau Orange ou Rouge 

sur les départements de l'Aude, Haute-Garonne et Tarn 

Astreinte d'Encadrement STM :  

alerte les personnels en poste et est informé de 

tous les évènements et manœuvres        Agent d'exploitation d'astreinte : 
Ouverture partielle de la vanne inférieure 

rive gauche 
 

      Agent d'exploitation d'astreinte : 
Ouverture complète de la vanne inférieure 

rive gauche 
  

      Agent d'exploitation d'astreinte : 
* Ouverture complète de la vanne 

inférieure rive gauche 
* Ouverture partielle de la vanne inférieure 

rive droite 

             Agent d'exploitation d'astreinte : 
* Ouverture complète de la vanne de fond 
* Ouverture de la vanne supérieure rive 

gauche 
Informe : l'Astreinte d'Encadrement SLO 

du niveau du barrage 
 

14,77 m local 
(646,80 NGF) 

14,97 m local 
(647,00 NGF) 

15,37 m local 
(647,40 NGF) 

CONSIGNES D'EXPLOITATION EN PERIODE DE CRUE 

Etat de crue = cote du plan d'eau 

atteint 14,77 m local ou 646,80 m NGF 

Niveau mesuré en permanence par 

sonde radar 

15,17 m local 
(647,20 NGF) 

            Agent d'exploitation d'astreinte : 
* Ouverture complète de la vanne 

inférieure rive droite 
* Ouverture partielle de la vanne de fond 

Astreinte d'Encadrement STM 

PRE ALERTE à : 

Astreinte CODIR DT SO 

et IEMN 

Message : le niveau de la retenue normale sur le 

barrage du Lampy est atteint ; le cours d'eau 

Lampy est en crue, nous allons procéder à 

l'ouverture progressive des 4 vannes du barrage. 

Le débit du cours d'eau Lampy va augmenter et 

des débordements sont à craindre.  

MISE EN TRANSPARENCE DU BARRAGE 
(ouverture de toutes les vannes) 
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  COTE DU BARRAGE    INTERVENTIONS       ALERTE 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
   

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Levée de l'alerte par météo France 
         Décrue constatée 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIN DES PROCEDURES D'EXPLOITATION EN PERIODE DE CRUE 

             Agent d'exploitation d'astreinte : 
Informe : l'Astreinte d'Encadrement STM 

du niveau du barrage 
Astreinte d'Encadrement STM 

Alerte les Services selon la liste préétablie   

* Voir coordonnées en annexe 1 

1ère ALERTE à : 

- Astreinte CODIR DT SO 

- Service d'astreinte DREAL 

- Mairies de SAISSAC, CENNE-MONESTIE,  

  St MARTIN-le-VIEIL, RAISSAC/s LAMPY et 

ALZONNE 

- SDIS 11 / Préfecture 11 / DDTM 11 

- Conseil Départemental 11 

- IEMN  /  SPC Occitanie 

             Agent d'exploitation d'astreinte :             
* Informe : l'Astreinte d'Encadrement d'Exploitation 

du niveau du barrage 
 

Astreinte d'Encadrement STM 

Alerte les Services selon la liste préétablie   

* Voir coordonnées en annexe 1 

Message : le niveau de retenue normale sur le 

barrage du Lampy est dépassé de 60 cm ; le cours 

d'eau Lampy est en crue, nous avons procédé à 

l'ouverture progressive des 4 vannes du barrage; 

le débit à l'aval du Lampy dépasse 22 m3/s et 

s'ajoute au débit du cours d'eau Lampy; des 

débordements sont à craindre.  

2ème ALERTE à : 

- Astreinte CODIR DT SO 

- Service d'astreinte DREAL 

- Mairies de SAISSAC, CENNE-MONESTIE,  

  St MARTIN-le-VIEIL, RAISSAC/s LAMPY et 

ALZONNE 

- SDIS 11 / Préfecture 11 / DDTM 11 

- Conseil Départemental 11 

- IEMN  /  SPC Occitanie 

Message :ce message fait suite au 1er message 

du…..  Le niveau des plus hautes eaux sur le 

barrage du Lampy est atteint ; le cours d'eau du 

Lampy est en crue ; le débit à l'aval du barrage du 

Lampy continue d’augmenter et des débordements 

sont à craindre, notamment au niveau de la RD 4 

Astreinte d'Encadrement STM 

 

* Ordonne aux agents de procéder à la 

fermeture des Vannes 

 

 

* Informe tous les services précédemment 

alertés du retour à la normale des débits 

 

     Agent d'exploitation d'astreinte : 
* Constate et informe de la décrue 
 
* Referme les vannes dans l'ordre suivant, 
jusqu'à obtention d'un débit égal au débit 
entrant : 
 
1 - Vanne supérieure en rive gauche 
2 - Vanne de fond 
3 - Vanne inférieure en rive droite 
4 - Vanne inférieure en rive gauche 
 
* Constate et informe de retour à la 
normale des débits.  

15,37 m local 
(647,40 NGF) 

15,77 m local 
(647,80 NGF) 

14,77 m local 
(646,80 NGF) 

MISE EN TRANSPARENCE DU BARRAGE 
(ouverture de toutes les vannes) 

Levée de l’alerte 

« crue ». 

Retour à la normale 

sur le barrage du 

Lampy. 
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COORDONNEES TELEPHONIQUES DES SERVICES DEVANT ETRE AVERTIS 

DREAL Occitanie 

Service Astreinte                   ................................... 07 63 43 62 69 

 

Mairie de Saissac ................................................  04 68 24 40 22 (semaine)  

        06 59 26 58 30  H24 7/7 

 

Mairie de Cenne-Monestié.....     04 68 94 20 51 (semaine) 

        06 13 86 31 26   H24  7/7 
        07 60 12 99 24 

 

Mairie de St-Martin Le Vieil  .......................................... 04 68 76 01 39 (semaine) 

        06 15 30 43 51 (M. le Maire) 

 

Mairie de Raissac sur Lampy ..................................... 04 68 76 00 55 (semaine)  

        07 60 58 20 72 (M. le Maire) 

                                                                              06 87 74 17 04 (service Tech) 

        06 52 25 46 77 (1er adjoint) 

 

Mairie d’Alzonne.............................................................. 04 68 78 57 50 (semaine) 

        06 74.74 45 16 (soir et week-end) 

        06 33 33 32 19 (soir et week-end) 

        06 30 33 99 51 (soir et week-end) 
 

Préfecture 11 standard 24h/24 ................................. 04 68 10 27 00 

Astreinte Préf. 11 SIDPC ...............................................  06 72 91 86 70  H24 7/7 

 

SDIS du département de l'Aude .................................. 18 (ou 112) 
 

Conseil Départemental 11 ………………………...... 06 30 74 27 65 
 

DDTM 11 / service prévention des risques…………. 06 16 29 32 63 
 

Le SPC Méditerranée Ouest ........................................ 06 30 36 38 05 

        04 68 10 31 94 

 

Institution des Eaux de la Montagne Noire 

IEMN ............................................................................ 05 62 18 70 30 

 

Astreinte d'Encadrement STM .....     06 62 99 70 17 
 

Astreinte Cadre CODIR DT SO .......   06 62 99 42 95 
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